
Déroulement d'un cycle de mobilité

SG/DRH/RM2 Mise à jour au 15 octobre 2014

Préparation de la liste de postes Remontée des candidatures

DRH Saisie sur Mobilité dès réception des PM 104

DRH/RM2 Services RZGE

Agents Agents Agents Services DRH

GAP = candidatures internes

contrôle des informations saisies sur Mobilité
- calendrier

RM2 = candidatures interministérielles

+ dossier complet candidature

+ classement RZGE candidatures entrantes

DRH Traitement des candidatures DRH/GAP
Prise de poste

DRH/MGS DRH/MGS DRH/MGS

- Cas individuels Services

- RIB
- Carte vitale

DRH/RM2 DRH/RM2 DRH/RM2 DRH/RM2 - Fiche renseignement paye
- carte identité/ livret famille

PNA

- Classement RZGE
- Taux de vacance
- Mission stratégique
- Compétence recherchée
- Poste longtemps vacant

Réunion validation 1 pour 1

Réunion de 
balayage 
postes

PUBLICATION DE LA LISTE (4 à 5 semaines)
LANCEMENT DU 

CYCLE
Remontée 
des postes

Validation 
RZGE Consultation 

des postes Prise de 
contact

Dépôt PM 
104

Transmission 
PM 104Note diffusée aux 

services : - Contrôle  des 
effectifs-cibles

- vérification 
des intitulés, 
niveaux de 
grade

Souhaits 
hiérarchisés y 

compris avec les 
postes agriculture 

et industrie

Avis service 
origine et 
service accueil- informations 

particulières - Poste 
"réservé" 
uniquement si 
sur-effectif

- validation 
des doubles-
publications

- procédures 
détaillées 
uniquement sur 
intranet au ministère d'origine pour les agents 

agriculture et industrie

Publication des postes agriculture sur BO Agri et des postes industrie 
sur GEMO

Réunion de 
balayage des 
candidatures

Prise des arrêtés 
d’affectation

- Identifier les 
demandes prioritaires Pré-CAP (par 

corps)
CAP (par 

corps)
Mise en ligne des 
résultats (intranet)

- Ne pas affecter 2 
candidats sur le même 
poste (surtout si 
double-publication)

- Vérification vacance 
effective des postes

sous réserve 
compteur Envoi pièces 

complémentaires à 
RM2- Opportunité de détachement dans le 

corps- Anticiper 
affectations en 
"cascade"

Candidatures 
interministérielles CAP (ministère 

d'origine)

Mise en ligne des 
résultats (intranet)

Arbitrages 
recrutements 

interministériels

Courriers de 
recrutement

sous réserve 
compteur (sauf 

agents déjà en PNA 
au MEDDE)

Pas de courrier à la fin du cycle = 
candidature non retenue

Réunion arbitrage 
MAAF
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